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Procès-verbal du C.A.  de l’asbl FVWB  

                             du   15 FEVRIER  2023  à 19 H    

 

Présidente : D.  Reterre. 

Administrateurs :   D. Van Bever, A.M. Habets , E. Davaux, P. Schmets, S. André. 

 D. Vanleeuw. 

Cellules : M. Loppe, Valentin B,    

Invités permanents :  P. Carlier, R. Gruselin,  M. Fossepré , T. Lycops, P. Achten. 

Excusés :  C. Didembourg, B. Dewilde.    

 

Accueil du nouvel administrateur au sein du CA de la FVWB : Mr Stéphan ANDRE qui a été 

élu pour représenter le RVV. 

La Présidente lui souhaite la bienvenue parmi nous. 

En avant séance, elle rappelle qu’au sein de ce C.A, tous les membres sont bénévoles et que 

normalement tout le monde devrait travailler ensemble et ne pas mettre en avant ses intérêts  

ou le règlement de conflits personnels. Malheureusement, elle constate que parfois  cela 

manque de collégialité et demande le respect du travail de chacun. 

Cellule Compétition. 

M. Loppe présente un Powerpoint reprenant divers renseignements et projections pour la 

prochaine saison ainsi que des points présentés lors de ces réunions avec le responsable de la 

CNN qui nécessite une décision du CA. 

Coupe de Belgique 

Proposition : obligatoire pour Ligue et Nationale 1 Dames et Messieurs 

Vote du CA :  NON  

Maintien de la situation actuelle avec possibilité de l’inscription facultative des Nationales 2 . 
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Coupe Interfédérale 

Proposition : obligatoire pour les Nationales 2 et 3 en Dames et Messieurs. 

Vote du CA :  NON   maintien de la situation actuelle. 

Coupe de Wallonie 

Vu qu’il n’y a pas de match de coupe pour les équipes de promotion, M. Loppe propose une 

coupe de Wallonie reprenant les promotion et p1 ( pas obligatoire) 

Vote :  5 OUI   2 NON  

Accord pour cette coupe avec un maximum de 32 équipes inscrites. 

Annorama saison 2023-2024. 

Analyse du document présenté mais difficile de trouver un consensus suite aux changements 

intervenus dans le pays pour les périodes des congés scolaires. 

Si les finales Francophones se déroulent les 20/21 avril 2024, possibilité de décaler  d’un W-E 

les 2 dernières journées. 

 Résultat du vote :  5 NON  2 OUI  

Projection  des montées et descentes en Volley Belgium. 

Sur base du classement actuelle, projection au niveau wallon des montées et descendes 

éventuelles avec les répercusions sur le niveau FVWB et provincial. 

Homologation  

Aucun changement prévu pour la prochaine saison dans le règlement ; seule une 

modification  sera proposée pour faciliter la lecture ( identification du lieu puis adresse de la 

salle). Plus de dérogation en 2023-2024. 

Organisation Finales Francophones 2023. 

L’entité de Namur devait accueillir cette compétition en 2023 avec comme organisateur 

principal le club de Namur Volley.  

M. Loppe fait rapport de sa visite et des contacts pris avec les organisateurs qui éprouvent 

des difficultés pour mettre à disposition le nombre de terrains ( 7 ) respectant les normes 

d’homologation et des salles et vestiaires respectant le cahier des charges et compatible pour 

un tel événement. 

Le CA n’accepte pas la proposition présentée et demande au responsable des rencontres de 

recontacter le club organisateur pour lui signaler que si aucune autre solution n’est présentée 

avant le 25 février, cette organisation sera déplacée dans une autre entité.  
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Le BWBC , organisateur prévu pour  2024  n’étant pas prêt , la solution serait de contacter le 

club de Waremme – qui était l’organisateur en 2022-  pour savoir s’il est intéressé  pour 

l’accueil des finales cette année. 

Finales Nationales. 

Rappel du règlement proposé pour les U11 et U13. 

Différence entre les finales francophones et nationales au niveau de la répartitions des points. 

Choix du CA : même nombre de points pour tous les matchs  soit 3 pts par match. 

 

Propositions pour les finales francophones dès 2024. 

Suite au manque de salle avec 7 ou 8 terrains et au nombre d’entités représentées, il est 

difficile aux clubs de pouvoir organiser ses finales. 

4 propositions sont présentées avec pour chacune une  mise en avant des avantages et  des 

inconvénients. Après débat et discussion, le choix est mis au vote  

Résultat du vote :  Proposition n° 4 :  6 OUI      Proposition  n° 2 :   1 oui. 

 Accord de principe sur la proposition suivante avec mise en place des modalités 

ultérieurement :                             

8 ou 7 équipes au maximum, soit 1 poule de 3 et 1 poule de 4 impliquant 2 terrains pendant 

une journée avec éventuellement un 3ème pour l’échauffement 

• Volley Vlaanderen a désormais adopté cette formule avec une entité organisant une 

catégorie le samedi et une autre le dimanche 

• En FVWB, cela pourrait être ( voir tableau ci-dessous )  en termes d’entités organisatrices, 

tout en respectant le canevas établi actuellement : 
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Et ainsi de suite avec les années. 

• Samedi 20/05/2023 : Filles U11, U15 et U19 et Garçons U13 et U17 ; 

• Dimanche 21/05/2023 : Filles U13 et U17 et Garçons U11, U15 et U19. 

Prévisions pour la confection du prochain calendrier. 

Les inscriptions se feront sur le portail FVWB pour les francophones et sur Volley Admin s 

Chaque club et équipe devra s’inscrire sur le portail et y amener toutes les informations 

nécessaires pour établir le calendrier. 

Il sera important de donner les informations aux clubs afin que les inscriptions sur le portail 

soient complètes et bien comprises. 

Problèmes rencontrés lors des compétitions 

- absence de liste de forces pour les équipes VB 

- marqueurs qui n’inscrivent pas les liberos qui participent au jeu.  Rappel à faire aux arbitres  

via leur responsable. 

- problématique des amendes pour les joueurs qui n’ont pas participé à 3 rencontres avant le 

31 décembre ,   article à revoir ? 
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Propositions pour l’organisation de tournois pour les jeunes «  Ligue 

des Champions ». 

Accord de principe pour présenter un projet avec des dates en semaines pendant les congés. 

Compétitions à intégrer dans l’annorama  avec formulaire d’inscription comme pour le 

championnat. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Support pédagogique pour le projet volley at school. 

Objectif : donner un outil didactique accessible en open source pour tous les entraineurs de 

jeunes, les professeurs de hautes écoles et leurs étudiants, les professeurs d’éducation 

physique et tous les autres animateurs sportifs. 

Le projet est fini à 90 %, il y a donc environ 180 minutes de séquences vidéo et une petite 

centaine de pages de commentaires.  Tous ces documents seront accessibles gratuitement sur 

une plateforme , voir avec Geoffray pour la mise en ligne. 

Possibilité de traduire cela en anglais et en espagnol si on veut un nouveau projet. 

Le CA  marque son accord pour le paiement des 2 x 2000 € prévus initialement. 

Résultat du vote : 7 OUI 

Recrutement d’un Directeur Technique. 

Accord pour le texte présenté avec ajout d’un certificat de bonne vie et moeurs -Modèle 2. 

Candidatures à envoyer pour le 31 Mars 2023 à la Présidente et à la Secrétaire. 

Approbation du PV. 

Le P.V du 16 janvier est approuvé . 

Communication vers les coachs. 

P. Achten avait demandé que la fédération donne à son responsable communication les 

adresses mails de tous les coachs et cela lui avait été refusé pour cause de RGPD. 

Après discussion, un accord de principe est donné pour fournir , à la demande d’un 

président d’entité, les informations demandées au niveau des adresses dans le but 

d’information et de communication uniquement. 

Il fait remarque que la dernière News Letters date du 10 décembre : ce délai semblant trop 

long.  
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Intervention  de l’intéressé sur les formations  prévues par l’AISF pour les responsables des 

clubs.  

 

Trésorerie. 

Le trésorier revient avec l’appel à projet pour la promotion du volley et pour lequel une 

provision de 30.000 € avait été prévue. 

Après réflexion et n’ayant reçu qu’un seul projet à ce jour, il propose que ce montant soit 

distribué directement aux entités en tenant compte de la clé de répartition mise en place pour 

le «  return ».  

Chaque entité répartissant la somme allouée aux clubs qui mettent en œuvre des projets 

pour la promotion du volley. 

Un rapport d’évaluation devra être fourni par les entités pour le 31 décembre 2024 avec 

l’affectation des sommes distribuées dans le cadre de ce projet. 

Résultat du vote : 7 OUI 

Décision de la Commission de 1ère Instance – Dossier HERMAN 

Nathan. 

E. Davaux quitte la séance. 

Après la prise de connaissance du jugement , la question se pose pour savoir si le CA fait 

appel de cette décision  qui va à l’encontre du ROI. 

Résultat du vote :  6 OUI  pour introduire un  appel contre ce jugement. 

E. Davaux rentre en séance. 

 

E. Davaux avait mis à l’ordre du jour toute une série de points qui pour certains ont déjà 

trouvé réponse ou sont traités. 

Concernant le dossier du personnel et plus spécialement le rapport des différents contacts 

avec le Directeur Technique, la Président informe que tout se trouve dans une farde dans le 

bureau de la Secrétaire, estimant que cela ne doit pas pouvoir être consulté par les autres 

membres du personnel. 

La suite des entretiens est prévue avec le vice-Président dans les prochains jours. 

Concernant les diverses demandes faites au CA de Volley Belgium, un retour est fait avec les 

informations reçues et le suivi de certains dossiers. 
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Pour le projet «  labellisation », le trésorier donne les infos et l’état d’avancement 

La cellule technique va aussi être impliquée dans ce projet surtout pour la partie labellisation 

des clubs. 

Un subside de notoriété va être demandé ; le dossier est en cours. 

E. Davaux soulève aussi le cas de la CBAS et de la problématique de la déontologie car il lui 

semble qu’il y ait un conflit d’intérêts lors de l’instruction de certains dossiers vu la présence 

d’une personne ayant été dans le monde du  volley. 

 

                                               

                                        

 

Fin de la réunion à 22H30 

 

HABETS AM 

 

Secrétaire FVWB 

 

 


